
  

1550, rue Metcalfe, bureau 1414, Montréal (Québec) H3A 1X6 ♦ Tél. (514) 872-3568 ♦ Télécopieur (514) 872-2556 
ocpm.qc.ca 

 
  Page 1 de 2 

Consultation publique  
Règlement pour une métropole mixte 

 
COMPTE-RENDU DE LA RENCONTRE PRÉPARATOIRE AVEC  

LES REPRÉSENTANTS DE LA VILLE 
 
Date :  5 septembre 2019  
Heure : 14 h 30 
Lieu :  OCPM 
 
Étaient présents :  
 
De la Ville : 
• Marianne Cloutier, directrice 

de service, habitation 
• Laurent Lussier, conseiller 

en développement, habitation 
• Caroline Lépine, chargée de projet, 

urbanisme 

De l’OCPM : 
• Hélène Laperrière, présidente de 

commission 
• Alain Duhamel, commissaire 
• Nadja Raphaël, commissaire 
• Pierre Goyer, secrétaire-analyste 
• Marc-André Lapointe, analyste 

 
   
1. Ouverture et présentation des participants à la rencontre 
 
La présidente, Hélène Laperrière, souhaite la bienvenue aux participants et invite 
chacun à se présenter. Un ordre du jour est distribué.  
 
2. Cadre de la consultation publique 
 
La présidente de la commission présente brièvement les événements à venir. La soirée 
d’information aura lieu jeudi le 19 septembre 2019. L’objectif de cette  séance  est de 
présenter le projet de Règlement pour une métropole mixte, et de répondre aux 
questions du public et de la commission dans un climat serein et empreint de courtoisie. 
Cette séance d’information débutera par la présentation du projet par la Ville. La séance 
d’audition des opinions aura lieu mardi le 22 octobre. Au cours de celle-ci, les personnes 
inscrites seront invitées à présenter leur mémoire ou leur opinion à la commission qui 
pourra par la suite poser des questions afin de s’assurer de bien comprendre les 
éléments portés à son attention. 
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La présidente indique que les travaux de la commission devraient se terminer en fin 
d'année 2019 de manière à ce que le rapport de consultation publique puisse être 
déposé en janvier 2020.  
 
3. Le rôle des porte-paroles et des personnes-ressources 
 
Outre la présentation du projet de règlement par les porte-paroles désignés, la 
présidente de la commission rappelle l’importance des personnes-ressources lors d’une 
soirée d’information. Ces personnes sont des spécialistes dont la compétence vient 
enrichir, au besoin, la présentation de la Ville. Cela permet aux citoyens d’obtenir les 
réponses les plus précises possible, et à la Ville, de réduire au minimum le nombre de 
réponses reportées.  
 
4. Support logistique 
 
La présidente donne la parole à Marc-André Lapointe pour expliquer les éléments à 
fournir à l’OCPM afin de contribuer au bon déroulement de la soirée d’information.  
 
5. Présentation du règlement par la Ville 
 
Marianne Cloutier et Laurent Lussier présentent la version à ce jour du projet de 
Règlement pour une métropole mixte prévu pour la soirée d’information.  
 
6. Questions et enjeux 
 
Les commissaires et les analystes font quelques commentaires et observations afin de 
clarifier divers éléments pouvant être perçus comme plus complexes.  
 
 


